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Le code pour
dépister les faux
médicaments
SANTÉ Actif dès le samedi 9 fëvrier

P eut-etn~ne l'avez-vous pas
remarqué, mais le médi-
cament que vous achetez

en pharmacie a fondamentale~
ment changé. Un changcmcntin-
visible? Presque,
Un code·b;ure~ spécifique a

remplacé récemment cl'lui qui
est habituclll'meni imprimé sur
Il' conditionnement des pr"duits
délivrés en pharmacie sur ordon·
nancl'. Objectif: traquer les faux
médicamf'nts ou leur trafic.
, DI. quoi s'agit-il? Le change-

m('nt est en fait majeur,
puisque le l:Ude-barn:s est désor-
mais unique puur [a boite de mé-
dicaments au lieu d'êtn' iden-
tique pour toutes les boÎtl's du
même conditionnement, En
cIail', cela permet au pharmacien
qui vous la délivft! d'être certain
que ,iamail; cette boîte n'a été ven-
due à un autre patient, depuis sa
sortie de l'usine du fabricant. Et
qu'après œtte vente, jamais cette
boite ne pourra être délivrét., par
un autre pharmacien,

2 Quels médicaments? En fait,
cette nouvelle règle entrera

en vigueur Ce samedi, mais de-
puis des mois, les fabricants ont
basculé leurs stocks dans ce nou-
veau mooe de conditionnement.
Le nouveau ('ude doit être direc-
tement imprimé sur la boîte, il ne
peut être fixé par une étiquette
(.'(,ll.,>eensuite, Des dtlrogations
existent pour é\~t('r d'éventuelles
ruptures de stock, mais ce sont
des exceptiuns qui imposent aux
prodLLeteurs des proeédw'cs
strictes. D'autres rares déroga-
tions existent, par exemple
quand le médicament est. rondi-
tionné sur du verre sur lequel il
est im possible d'écrire,

3Comment ~1I marche? La di·
reetive européenne prévoit

une sécurité supplémentaire
pour t.ous les emballages de mé·
dieaJUl'nts (sur ordonnance et
remboursllbles) afin de garantir

leur authenticitéj leur sécurit.é et
leur qualité, À œtte fin, des bases
de données sont opérationnelles
aux niveaux européen et belge,
sur lesquelles un ('(Ide unique est
chargé et vérifié ensuite pour
chaque emballage de médica-
ment. Ce nouveau code est activé
dans la base de données par Il's
producteurs de médicaml'nts via
un réseau sécurisé, Lors de la dé-
livrance au patient dam une
pharmacie ou il l'hôpit.al, œ cude
uniqul' est lu sur l'emballage via
un simple Sl'an, puis comparé au
code de la base de d()nn~es et, s'il
est bien identique, il est en.~uite
désactivé. DI' Cette manière, J'au-
thenticité de chaque mêdica~
ment peut être garantie lorsqu'il
est délivré au patient.

4Quelle est l'ampleur du phé-
nomène 7 Selon l'OMS, les

produits mMicalLx falsiiiés sunt
làbriqu(·s dans de nombrclL'I: pays
et dans tuutes les regîons, Cer-
tains pays funt état dl' fabrica-
tions à grande éch{'lll~et d'autres
de petites opérations clandes-
tines. Avec [a disponibilité des

presses à comprimés, des fours,
des ~quipements ,~pét:ialisés, des
matières premières et du maté-
riel de conditiunnement, 011 peut
monter facilement et rapidement
des structures clandestinc$ de fa-
bricatiun. Aucun pays n'cst il
l'abri dLl probli\mc, La croissance
exponentielle de la connectivité à
internet a pt'nui!; à ceux qui par-
ticipent à la fabrication, à la dÎ5-
tribution et à l'approvisiollne-
ment en proùuits médicaux de
qualité inférieure uu la[sifiés
d'aœéder Ii un marché mondial.
Une cultuTe de l'autodiagrwstic
et d•. l'automédication a entraîné
l'émergence de milliers de sites
non réglementés fournîssant un
accès non surveillé au..x produits
médicaux de qualité inférieure ou
falsifiés,

5 La révolution de samedi il été
longuement préparée. Il y a

un an l'ncore, l'administrateur.

délégué di.' l'Agence fL'Cléraie du
m~dical11ent Xavier De Cuyper
montrait le gros doigt: «J'insisft
SlIr le .IiI if que cette diredh'e
COll.stitue Imi' obligatirm lig(lle et
qlLe le délai dU9jh'ricl' 2019/1 'est
pafJ ,~l*jet Ù interprit{IIÙJ/l ».
Voirl': « On .~ait, depuis p'u-
sieurs srnwille~'rlêju. ql/e/es "ma~
ladies de jean esse" du ~:'J.'dèmese-
/'01lt Iwmbrt'IISeJJ, et ce, etl Bel-
gique tom/Ill' dllll.~!'ensl'mbll' des
Etats nlelllbrfll JI' l'UE .••, ex-
plique- Alain ChID;picITe-, pllrte-
parole de l'association pharma-
ceutique belgc, "Dans 17kra-
gall/!. Wl reprùrntwlt des phar-
m(lât'1l.~ déclamit d'aillfUrs IUII<

di que "zéropha l'made lm Frulll'I!

eli" pr€t~'''. CrÎtt néerlandais. œla
fait des mois que l'on purle d'un
"sqj~luune!! "... AIOJ's,jaudrait-il
eraüuire {l'pire sanudii'C'erlaine·
ment pas, car le brin sen••CI prLsle
dessll,s, Une piriodl' de trunûtùm
~era t'Il dglli'ur (!lU mOÎl1sju.sque
jill (l'L'lil tI1 Befgique) durant la-
qlœlllè Hi/.sera toléré quI'; les phar-
macies dispensent l/:'$ médica-
ment,. même el1 l'llS tie message
d'alerte, pnUI' autant qu 'ill!:11 uit
prc,. û'indù:atùm qu'il ,s'agit de
médimments.füls(fUs elpmH UlL-

tallt que les médicaments aient
été achetés l,ia le circuit !!ubituel,
Lu mntinuiUdf' la dilivrurll'I!des
médiml1Jt':nts re.ste la ]lrem fêre
priorité. "
«NOlL~ sommes particulière-

ment fiers que tOlites les parties
prenantes du secteur pharma-
ceutique, du proùucteur de médi-
caments au grossiste jusqu'à [a
pharmacie, aient rapidement
pris à cœur, ily a des années déjà,
la mise en œuvre de cetle direc-
tiye européenne. Il en résulte que
nuus pouvons aujourd'hui pré-
sentl'r un système upération-
nel », dédarf' Pieter Boudrez,
président du C.onsl'iJ d'Adminis-
tration de BeMVO, l'organe ad
hoc créé pclUr te projet.
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